
Quel est le rôle du / de la président·e de la République ?

Veille au respect de la Constitution
Assure la continuité de l’État et des institutions
Garantit de l’indépendance nationale et du
respect des traités
Accrédite les ambassadeurs

CHEF.FE DE L’ETAT

Préside les conseils et comités supérieurs
de la Défense nationale
Décide de l’emploi de l’arme nucléaire

CHEF.FE DES ARMÉES

Nomme le / la Premier·ère ministre
Promulgue les lois
Signe les ordonnances
Préside le Conseil des ministres
Peut soumettre un projet de loi à référendum
Peut dissoudre l’Assemblée nationale

CHEF.FE DE L’EXÉCUTIF
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« Le / la Président·e est élu·e au suffrage universel direct pour 5 ans (quinquennat). »

Peut exercer seul·e tous les pouvoirs en cas de
crise grave menaçant la nation ou les institutions
(article 16 de la Constitution).

POUVOIRS EXCEPTIONNELS


